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Le jugement moral 
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Dire le droit: le juge face à la morale 
par Alexis Keller, Professeur de droit, Université de Genève 
 

Alexis Keller est professeur d'histoire et de philosophie du droit à la Faculté 
de droit de l'Université de Genève, et professeur-invité à Sciences Po (Paris) 
depuis 2009. Il a étudié aux Universités de Genève et Cambridge, et il est 
titulaire d'un doctorat honoris causa de l'Université de Paris (2005). Il est 
également un ancien Fellow du Carr Center for Human Rights Policy de la 
Kennedy School of Government de Harvard. Ses thèmes de recherches et 
d'enseignement touchent à l'histoire du droit international, à la théorie du 
droit, aux théories de la guerre juste ainsi qu'aux rapports complexes entre 
paix et justice (justice transitionnelle). Il préside le Conseil de Fondation de 
la faculté autonome de théologie protestante et il est membre du Comité 
international de la Croix-Rouge.  

 
 
Résumé de la conférence 

Modestes ingénieurs plutôt que grands architectes, les juges se prononcent de plus en plus sur 
des cas difficiles en interprétant le droit et en créant de nouvelles normes juridiques. Ils 
bouleversent les modes de production et de reproduction du droit sur des sujets aussi sensibles et 
divers que le mariage homosexuel, l'euthanasie, la bioéthique, les campagnes électorales et 
l'arbitrage international. De quel droit ? Au nom de quelle morale ?    
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